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🧒 Âge minimum pour travailler
Au Québec, tu dois avoir au moins 14 ans pour travailler, sauf exceptions avec l'autorisation des parents.
💰 Salaire minimum
C’est le montant le plus bas que ton employeur peut te payer par heure. Il change chaque année.
⏱️ Durée maximale de travail
Tu ne peux pas travailler plus de 40 heures par semaine sans être payé en heures supplémentaires.
☕ Droit aux pauses
Tu as droit à une pause de 30 minutes après 5 heures de travail.
🏖️ Vacances payées
Tu as droit à des vacances payées après un an de travail chez le même employeur.
🚫 Protection contre le harcèlement
Tu as le droit de travailler dans un endroit sans intimidation ni harcèlement.
⚠️ Droit de refuser un travail dangereux
Tu peux dire non à une tâche si elle met ta santé ou ta sécurité en danger.
